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création d’une puissante centrale d’achat, d’une banque de dépôt, d’une 
société de financement, de  sociétés de crédit-bail-immobilier et mobilier, 
d’une compagnie d’assu rance coopérative – La Sauvergarde –, définition 
d’une stratégie de développement fondée sur une planification territoriale ; 
au niveau de la formation, accompagnement de la création de l’Office cen-
tral des coopé rative à l’école (OCCE), des Presses universitaires de France 
(PUF) sous forme coopérative, création de bibliothèques, de cinémas d’art 
et essai, de centres de vacances – réunis au sein de L’Entraide coopérative –, 
d’un comité national de loisirs, Coop-voyages, et, plus tardivement (1955), 
d’un Laboratoire coopératif pour l’information, la protection et la repré-
sentation des consommateurs, qui joua aussi le rôle d’une asso ciation 
consumériste. Bref, la FNCC a su en son temps prendre la responsabi-
lité qui lui incombait de nourrir et d’animer le mouvement coopératif. 
La maturité politique et institutionnelle à laquelle accède enfin l’ESS, 
dont témoigne aujourd’hui la création d’un ministère délégué à l’ESS, 
donne aux mouvements représentatifs une responsabilité nouvelle dont ils 
se sont d’ores et déjà saisis. 2012 est sans nul doute une date importante 
dans l’histoire de l’ESS : pour la première fois, les acteurs de cette éco-
nomie peuvent espérer l’élaboration d’une politique de l’économie sociale 
et solidaire.  Jean-François Draperi ●

●
erratum

Nous avons omis le nom de Camille Meyer, co-auteure de l’article « L’enjeu de l’usage des 
monnaies sociales dans les banques communautaires de développement au Brésil » paru dans 
le numéro 324 de la Recma. Le fichier en ligne sur www.recma.org/node/1901 a été corrigé.


